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Les Organisations syndicales rencontrent  la mission IGAS.
En date du 29 mai, les 6 organisations syndicales, CFTC, CFDT, CGC, CGT, FO, UNSA, ont rencontré à leur demande les membres de la mission IGAS.

Ces derniers ont souhaité dans un premier temps rappeler l’objet précis de leur mission, confiée par les 2 Ministres, Le Ministre du Budget et le Ministre des Affaires sociales : Etablir l’état d’avancement d’une part du RSI proprement dit et d’autre part de la mise en place de l’ISU, avec un regard plus particulier sur les différents systèmes d’information. Ils ont tenu à préciser que ce n’était pas une mission de contrôle, mais en fait un audit, voire plutôt une mission d’appui. La mission doit déboucher sur une série de préconisations  à court et moyen terme ayant pour but de consolider la mise en place du RSI et de l’ISU.
 Un premier point est envisagé avec les 2 Ministres avant l’été, le rapport leur sera remis en septembre. Pour mener à bien leur mission, ils envisagent de rencontrer les différents acteurs : La  Caisse Nationale (directeur général, président, directeurs..), plusieurs caisses régionales afin de bien prendre connaissance de la situation de terrain, les services informatiques, l’ACOSS et les URSSAF ainsi que les DRASS. Les caisses régionales de Paris Centre, Nancy, Lille et Orléans ont déjà  été, à ce jour, visitées. 
Les organisations syndicales unanimes  ont rappelées que dès la création du RSI elles avaient alertées la Caisse Nationale, les administrateurs et la tutelle du manque de moyens pour réussir le RSI. Elles ont précisé que la situation est très préoccupante, ancienne et qu’elle se dégrade  au fil des mois.
1) elle est la résultante de la :

· Non prise en compte des besoins évidents de liquidateurs « retraite » dans les ex-réseaux ORGANIC et AVA en prévision du « papy boom » : décisions de renforcer les effectifs reportées  compte tenu de la création prochaine du RSI (en 2002)

· Sous estimation manifeste, malgré les alertes exprimées à plusieurs reprises par les OS, des ressources nécessaires à la réussite du RSI : L’Etat et la Caisse Nationale sont partis du principe que le regroupement des 3 réseaux entraînerait ipso facto des gains de productivité et pourrait dégager des ressources (non remplacement des départs à la retraite). Or, pour les OS, toute fusion passe dans un premier temps par un besoin d’effectifs supplémentaires.
· Mauvaise appréciation des impacts liés à la cartographie, ayant accentué les  déséquilibres dans certaines caisses entre les charges et les ressources.
· Le tout avec un système d’informations non performant, inadapté, incohérent contraignant les agents à saisir les mêmes informations à différents niveaux (entre 6 et 9 applications différentes dans certains cas) voire à revenir à des traitements  manuels.

· Et enfin une mise en place de l’ISU, de manière trop  précipitée qui est en train de faire couler le « bateau RSI » et surtout qui ne lui permet plus de répondre à sa mission première : répondre aux demandes des assurés, on est loin de l’amélioration du service  rendu au travailleur indépendant.

2) Elle s’est dégradée du fait d’ :
· Un manque de pilotage, dès la mise en place de l’instance nationale provisoire du RSI et qui se poursuit,  que cela soit de la Caisse nationale, du réseau ou des systèmes d’informations
· Une politique des ressources humaines insuffisante, un management inadapté : l’ampleur de la problématique liée à la fusion a été mal appréciée, chacun a reconduit ce qu’il connaissait du réseau dont il était issu sans prise en compte de la nouvelle dimension des caisses RSI, pas de formation  engagée etc.

· De réels problèmes d’organisation du travail : gestion incohérente des « pics » de charge de travail, des appels téléphoniques, de l’accueil…
· Le tout avec un outil informatique non cohérent, inadapté à la situation…
Les organisations syndicales unanimes ont aussi mis l’accent sur les dégradations très fortes des conditions de travail que connaissent les salariés du régime, qu’Il en résulte aujourd’hui  un malaise social profond qui habite  l’ensemble des personnels.
Ils ont attiré leur attention  sur le professionnalisme de ce personnel,  son attachement au régime,  son investissement constant malgré les difficultés rencontrées.
Remarquons que ces observations ont été partagées par les membres de la mission après leurs premières rencontres dans les caisses régionales.

Les Organisations syndicales ont dénoncés le recours en masse aux CDD qu’on a formé à minima avec le risque de dérapages d’assurés mécontents de l’absence de réponses à leur problème (rappel de l’action des salariés de bordeaux en février et de l’agression à Rouen)
Face à cette situation, les organisations syndicales ont indiqué qu’il était impérieux que le régime adopte rapidement un plan de redressement ambitieux. 
La priorité n’est plus à la COG.
1) Un pilotage fort du RSI exercé  par la Caisse nationale ayant pout but de coordonner les actions entreprises par les services de la caisse nationale et de mobiliser l’ensemble des ressources du réseau 
2) L’établissement d’un plan précis d’amélioration des systèmes d’informations : lister les actions prioritaires à engager, fixer un calendrier précis, le suivre ;
3) Un renforcement des ressources en titularisant en priorité des CDD, atteints par la limite de 18 mois,  en CDI ou en embauchant en CDI par anticipation des départs à la retraite.
4) Un état précis  et réel  de l’état des lieux dans chacune des caisses notamment pour quantifier le retard actuel.
5) La définition d’une organisation cible d’une caisse RSI lui permettant de mener à bien toutes ses missions et s’assurer ensuite que toutes possèdent bien les fonctions, les métiers leur permettant  d’assurer  les missions qui leur sont attribuées et le nombre de salariés nécessaire pour y répondre
Un plan de communication devra l’accompagner dans lequel  sera confirmée, en particulier, la pérennisation du RSI, comme  nous l’ont d’ailleurs assurée  les membres de la mission. Le suivi de ce plan devra également faire l’objet  d’informations régulières des IRP et OS  afin que chacun puisse connaître l’avancée des évolutions devant améliorer les conditions de travail des agents et le service aux assurés.
Enfin, les organisations syndicales ont tenu à rappeler l’importance d’aboutir à des accords conventionnels : CCN et classification, éléments indispensables à la réussite de la fusion des 3 réseaux constituant le RSI. La classification doit être à la hauteur des enjeux afin d’assurer aux personnels la juste rémunération qu’ils méritent prenant en considération leurs compétences  et investissements. Elle met en garde ceux qui auraient l’intention de mettre à leur charge les coûts engendrés par ce plan de redressement.
Pour conclure, nous avons relevé un partage, nous semble-t-il large sur le constat et  l’état des lieux, et une bonne écoute de nos propositions.

Espérons que les propositions, suggestions faites par la mission soient à la hauteur des enjeux, que nos recommandations soient reprises et que leur mise en place  permette enfin au RSI de prendre son envol.

Quoiqu’il en soit, les membres de la mission se sont engagés à nous rencontrer en septembre  pour échanger sur le contenu de leur rapport.
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